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Description

�[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement aux procédés de fabrication de produits pape-
tiers en vue d’incorporer dans ces produits des déchets
papetiers nécessitant un traitement basique, et notam-
ment des cassés.
�[0002] Le processus papetier comprend deux parties
successives, distinctes. La première partie est la prépa-
ration de la pâte à papier ; dans cette partie, on fabrique
la pâte à papier à partir de matériaux fibreux divers con-
tenant de la cellulose (bois et/ou plantes annuelles) à
l’aide d’agents chimiques et/ou d’actions mécaniques.
�[0003] La deuxième partie est la fabrication du papier.
Le terme papier désigne en fait un produit papetier, il
peut s’agir par exemple, et de façon non limitative, de
papier à usage graphique, papier d’emballage, papier
domestique, papiers spéciaux divers, ainsi que de car-
tons et autres. Les deux termes seront indifféremment
employés dans la suite du texte. Le produit de départ de
cette fabrication du papier est la pâte à papier, c’est-�à-
dire une suspension de fibres dans l’eau. En vue d’obtenir
le papier, les fibres devront être dispersées dans l’eau
puis travaillées pour obtenir les caractéristiques papetiè-
res désirées pour le produit final, elles devront être no-
tamment raffinées, enchevêtrées, séchées. Lors du sé-
chage, les fibres ont la propriété d’adhérer naturellement
entre elles. On peut en outre fixer sur les fibres diverses
matières non fibreuses, telles que des charges, des co-
lorants, des amidons et d’autres produits auxiliaires.
�[0004] Cette incorporation peut se faire par adjonction
dans le matelas fibreux ou par dépôt à la surface de la
feuille de papier ; elle a pour but de conférer au produit
final des propriétés particulières propres à son usage.
�[0005] La présente invention a trait à la deuxième par-
tie de la fabrication du papier, c’est-�à- �dire au processus
d’obtention du produit papetier à partir de la pâte à papier.
�[0006] Comme indiqué précédemment, la pâte à pa-
pier est obtenue à partir de matériaux fibreux cellulosi-
ques divers.
�[0007] Lorsqu’elle est obtenue à partir de matières pre-
mières (bois, végétaux divers) cette pâte est couram-
ment appelée "pâte vierge", elle peut être de type chimi-
que, mécanique, chimicomécanique, chimicothermomé-
canique... ou autre, en fonction de la nature des végétaux
et des moyens mécaniques ou chimiques mis en oeuvre
pour son obtention. Elle présente des caractéristiques
liées à son processus de fabrication (pH, présence d’ad-
ditifs...).
�[0008] La pâte vierge peut avoir été fabriquée dans
l’usine (usine intégrée), elle se présente alors sous forme
d’une suspension constituée essentiellement de fibres
cellulosiques dans l’eau, à une concentration de l’ordre
de 4 à 30 % en poids.
�[0009] Si l’usine ne fabrique pas la pâte, ou si elle est
stockée de manière intermédiaire, celle-�ci pourra se pré-
senter sous la forme de balles à une siccité en général
voisine de 90 %. La première opération de la fabrication

du papier sera alors de mettre les fibres de cellulose en
suspension dans l’eau. Cette opération, dite de désinté-
gration, a pour but d’obtenir des fibres individuelles, elle
est facilitée par l’affinité de la fibre pour l’eau, affinité due
aux nombreux groupements OH de la cellulose.
�[0010] La pâte utilisée pour la fabrication du papier
peut aussi être une pâte recyclée, c’est- �à-�dire une pâte
provenant du recyclage de vieux papiers, les vieux pa-
piers subissant un traitement comportant schématique-
ment tout ou partie (en fonction de l’usage auquel est
destinée la pâte recyclée) des étapes de mise en pâte,
épuration grossière, désencrage, blanchiment et autres
traitements complémentaires...
�[0011] La pâte à papier utilisée dans la fabrication du
papier provient très majoritairement de l’une ou l’autre
de ces deux origines, ou d’un mélange de pâtes de ces
deux origines pouvant comprendre différentes pâtes
vierges de natures diverses et différentes pâtes recy-
clées de natures diverses. Le terme pâte neuve, utilisé
par la demanderesse dans la suite du texte, signifie un
mélange de pâtes comprenant notamment 0 à 100 % de
pâtes vierges et de 0 à 100% de pâtes recyclées.
�[0012] Dans certains processus de fabrication, il arrive
qu’aux types de pâtes précédemment cités on additionne
un troisième type de pâte issu de la réincorporation dans
le processus de déchets papetiers provenant notamment
de la formation de la feuille de papier. Ces déchets pa-
petiers portent le nom de cassés ; ils proviennent notam-
ment des ruptures de feuilles, des rognures de bords de
feuilles, on pourra y trouver aussi des papiers de prove-
nances diverses, parmi lesquels, des papiers couchés,
des papiers non couchés, provenant d’une ou plusieurs
machines à papier, ainsi que des déchets papetiers d’ori-
gines diverses.
�[0013] Afin de pouvoir être réincorporés dans le pro-
cessus papetier, ces déchets papetiers ou cassés doi-
vent subir un traitement, lequel traitement sera nommé
dans la suite de la description traitement des cassés.
�[0014] Les principales étapes de la fabrication du pa-
pier à partir de la pâte à papier sont maintenant briève-
ment expliquées en se référant à la figure 1 sur laquelle
on a schématisé les opérations essentielles du proces-
sus.
�[0015] Le processus décrit sur cette figure est présenté
à titre d’exemple non limitatif, les étapes décrites ne se
succèdent pas nécessairement toujours dans cet ordre
et ne sont pas toujours présentes dans le processus ; de
même, des processus papetiers font appel à des étapes
non décrites ici.
�[0016] Le procédé selon l’invention tel qu’il sera décrit
par la suite s’applique de façon large aux différents pro-
cessus papetiers dans lesquels la pâte passe par un cir-
cuit dit « circuit court » préalablement à son entrée dans
la machine à papier.
�[0017] On peut schématiquement séparer le proces-
sus en deux parties : une première partie concerne le
traitement de la pâte, il est essentiellement réalisé dans
le circuit court ou circuit primaire dans lequel la pâte issue
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du cuvier de mélange se trouve diluée et épurée avant
son entrée dans la machine à papier.
�[0018] La seconde partie du processus est la formation
de la feuille, elle est réalisée dans la machine à papier.
La pâte issue du circuit court est injectée dans la machine
à papier au niveau de la tête de machine.
�[0019] Plus précisément, en se référant à la figure 1,
la pâte préalablement raffinée dans un raffineur 1 est
introduite dans un cuvier de mélange 2 dans lequel sont
introduits, en 3, différentes matières additionnelles dont
les cassés, les adjuvants de fabrication de la pâte parmi
lesquels notamment de l’amidon, des agents de collage
et des charges.
�[0020] La pâte préparée dans le cuvier de mélange 2
est ensuite introduite via 4 dans le château de pâte 5 où
elle est stockée avant d’être introduite dans le circuit dit
circuit court ou primaire de préparation de la pâte.
�[0021] Ce circuit court comprend classiquement, mais
pas nécessairement une étape d’épuration faisant appel
à tout ou partie des dispositifs suivants ou de dispositifs
équivalents: �

- des dispositifs d’épuration cyclonique 6, générale-
ment de type hydrocyclone,

- facultativement, des dispositifs destinés à éliminer
le gaz contenu dans la pâte diluée pour améliorer
l’homogénéité de la pâte introduite dans la caisse
de tête de la machine à papier, de façon à ne pas
perturber la formation de la feuille. Ces dispositifs
sont désignés ci-�après par dispositif de type désaé-
rateur 7,

- un dispositif 8 destiné à réaliser une dernière étape
d’épuration en vue d’éliminer les dernières particu-
les. Ce dispositif est généralement désigné par
"classeur".

�[0022] Ces trois types de dispositif forment avec la ca-
nalisation 9 d’amenée du véhicule aqueux de dilution de
la pâte, des éléments essentiels de ce que l’on appelle
classiquement dans le domaine le circuit court de traite-
ment de la pâte, circuit dans lequel la pâte préalablement
préparée et éventuellement stockée dans le château de
pâte se trouve à la fois épurée et diluée convenablement
avant son introduction dans la machine à papier 10. Le
dit véhicule aqueux est notamment formé à partir des
eaux blanches, eaux de récupération provenant de la
machine à papier 10 et issues de l’égouttage de la pâte
dans la section humide 11 de ladite machine 10 qui re-
présentent de façon classique au moins 80% et de pré-
férence au moins 90% dudit véhicule ; le complément
étant constitué notamment d’eaux de procédé et/ou
d’eau fraîche. Dans la suite des spécifications, les termes
eaux blanches, eau blanche et véhicule aqueux seront
indifféremment utilisés pour désigner le véhicule aqueux
précédemment décrit.
�[0023] L’élément de tête 11 de la machine à papier 10,
encore appelé caisse de tête, délivre un jet de suspen-
sion fibreuse identique sur sa largeur.

�[0024] La feuille de papier est alors formée par dépôt
des fibres sur une toile ; l’eau libre est évacuée à travers
la toile par gravité et éventuellement à l’aide de pompes
à vide. Cette eau issue de l’égouttage de la pâte constitue
ce que l’on appelle les eaux blanches , �citées ci- �avant, et
est utilisée notamment dans les opérations de dilution
de la pâte au cours de la circulation de celle-�ci dans le
circuit court précédemment défini.
�[0025] Cette dite eau blanche contient différents élé-
ments fins et variés. Elle contient, en particulier, une fai-
ble proportion de fibres cellulosiques qui n’ont pas été
fixées sur la feuille lors de la formation de celle- �ci.
�[0026] A la sortie de la caisse de tête, la feuille préa-
lablement formée dans ladite caisse de tête pénètre dans
la section 12 de la machine à papier, dite section des
presses où la feuille se trouve essorée jusqu’à une siccité
de l’ordre de 40 %.
�[0027] Cette section de la machine à papier formée de
la caisse de tête et de la section des presses constitue
la partie humide de la machine à papier.
�[0028] La feuille de papier pénètre alors dans la sec-
tion de sécherie 13 de la machine à papier où l’eau res-
tante est éliminée par évaporation pour atteindre une sic-
cité supérieure à 90 %,�de préférence de l’ordre de 95%
ou plus.
�[0029] La rugosité de la surface de la feuille se trouve
ensuite éventuellement corrigée dans les sections sui-
vantes de la machine.
�[0030] Ainsi, la rugosité de surface de la feuille peut
être corrigée selon les besoins par lissage ou calandra-
ge, généralement réalisé par écrasement de la feuille
entre des rouleaux de fonte.
�[0031] Ensuite, en vue d’améliorer l’état de la surface
de la feuille, on dépose en outre à sa surface des élé-
ments, en particulier des pigments fins et des adhésifs
contenus dans une composition dite sauce de couchage.
Bien entendu, cette opération de couchage n’est effec-
tuée que pour certaines applications du papier, par
exemple pour la fabrication de papiers destinés à l’écri-
ture ou l’impression.
�[0032] Sur la figure 1, on a représenté par les sections
13 et 14, les sections éventuelles destinées à réaliser le
couchage et la finition de la feuille.
�[0033] Il est bien évident que l’opération de couchage
n’est pas nécessairement réalisée sur la machine à pa-
pier elle-�même. Elle pourra être réalisée en dehors de la
machine après lissage du produit sortant de la machine
à papier.
�[0034] Comme exposé précédemment, il n’est pas ra-
re de récupérer des déchets papetiers, généralement ap-
pelés cassés, issus notamment de la section des presses
de la machine à papier et de les traiter de façon à les
réintégrer dans le processus papetier. Un tel traitement
qui dépend en fait de la composition des cassés et du
degré de purification nécessaire n’est pas détaillé sur le
schéma de la figure où ces cassés sont récupérés en 15
pour subir un traitement destiné à permettre leur ré-�in-
jection sous forme de pâte convenablement diluée et raf-
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finée, de préférence au niveau du cuvier de mélange 2.
Ce traitement consistant quand il existe à récupérer les
cassés et à leur faire subir un traitement destiné à les
réincorporer en mélange avec la pâte neuve introduite
initialement dans le cuvier de mélange est simplement
représenté par un trait en pointillé sur le schéma de la
figure 1.
�[0035] Lorsque la simple trituration dans l’eau de ces
déchets ne suffit pas à assurer un défibrage suffisant
pour permettre après dilution convenable de réinjecter
la pâte obtenue directement dans le cuvier de mélange,
on procède généralement à un traitement préalable en
milieu alcalin réalisé dans un dispositif classiquement
appelé "pulpeur" dans lequel on désintègre la fibre en
présence d’un milieu alcalin qui permet de gonfler et de
fragiliser les fibres qui se ramollissent, permettant ainsi
de dissocier les fibres sous l’action d’une agitation mé-
canique.
�[0036] Il n’est pas rare toutefois, et c’est en particulier
le cas lorsque les déchets traités contiennent des pas-
tilles d’encre qu’il soit nécessaire de faire suivre le trai-
tement préalable en milieu alcalin d’un traitement dit de
dé-�pastillage permettant de dissocier les pastilles d’en-
cre, de façon à réduire leur dimension ainsi qu’éventuel-
lement de différentes opérations d’épuration réalisées
avant et/ou après l’opération de dé-�pastillage.
�[0037] Il est en effet bien connu que le papier subit sur
la machine des traitements de surface destinés à donner
une excellente résistance à l’eau et à l’huile aux papiers
et cartons traités. La cohésion du papier est quant à elle
obtenue par la formation lors du séchage de liaisons hy-
drogène de faible énergie, mais très nombreuses entre
les fibres.
�[0038] Le remouillage du papier sous agitation est en
général suffisant pour séparer les fibres lors du recycla-
ge. Cette opération appelée "défibrage" ou "trituration"
s’effectue préférentiellement dans un pulpeur à basse (5
%) ou moyenne (15 %) concentration et ne pose de façon
standard aucun problème pour des papiers non traités
(papier journal, par exemple).
�[0039] Des difficultés apparaissent dès que le papier
a subi des traitements du type "collage" avec des produits
destinés à limiter la pénétration de l’eau ou des résines
créant entre les fibres des liaisons covalentes et résis-
tantes à l’eau.
�[0040] Dans ces derniers cas, il sera nécessaire de
prolonger la durée de défibrage ou d’avoir recours à des
agents chimiques destinés à détruire les liaisons cova-
lentes entre les fibres ainsi qu’à des matériels (dé-�pas-
tilleurs) fragmentant par impacts les morceaux de papier
(pastilles) non désintégrés.
�[0041] Si les papiers sont trop résistants, le défibrage
ne sera pas possible et les fragments de papier non ou
mal défibrés seront alors équivalents à des contaminants
qu’il faudra extraire de la pâte, contribuant ainsi à réduire
le rendement matières.
�[0042] Le défibrage s’accompagne de plus, inévitable-
ment, d’une fragmentation de certains contaminants, ce

qui va réduire l’efficacité de leur élimination. L’évolution
des technologies, principalement vers les pulpeurs à
moyenne concentration (15 %), dans le domaine du dé-
sencrage répond aux objectifs de réduction de la frag-
mentation des contaminants, d’économie d’énergie et
d’augmentation de la réactivité des produits chimiques
utilisés.
�[0043] La figure 2 présente, de façon plus détaillée, un
exemple d’opération réalisée sur des cassés avant leur
réintroduction dans la pâte. Elle est donnée à titre d’il-
lustration non limitative.
�[0044] Dans l’exemple donné sur la figure 2, le traite-
ment des cassés consiste en un traitement préalable par
la soude ainsi qu’en différents autres traitements com-
plémentaires qui sont détaillés en référence à la figure
2. Les cassés sont ensuite introduits suivant le traitement
qu’ils ont subi, soit directement dans le cuvier de mélange
2, soit dans le cuvier de mélange après avoir subi une
opération complémentaire de raffinage dans le raffineur
1.
�[0045] En référence à cette figure, on voit que les cas-
sés issus de la section des presses 12 de la machine à
papier 10 sont introduits dans le pulpeur à cassés 15 par
la canalisation 16. Dans ce pulpeur sont également in-
troduits de la soude par la canalisation 17 ainsi qu’une
fraction des eaux blanches récupérée à partir de la pâte
traitée dans la section de tête. Cette introduction se fait
par les canalisations 18 et 19 de façon à ce que l’on
obtienne à l’intérieur du pulpeur à cassés une concen-
tration en fibres de l’ordre de 15 %.
�[0046] En sortie du pulpeur à cassés 15, la suspension
se trouve ensuite diluée par une nouvelle introduction
d’eaux blanches par la canalisation 20, de façon à ame-
ner sa concentration à une valeur de l’ordre de 8 %.
�[0047] Cette suspension est ensuite soumise à une
opération d’épuration 21, puis à une opération de dé-
pastillage 22 et, enfin, à une opération d’épuration plus
fine 23. Il est toutefois à noter que toutes ces opérations
successives ne s’avèrent pas toujours nécessaires, com-
me cela ressortira de la suite de la description.
�[0048] Enfin, la suspension de fibres se trouve à nou-
veau diluée par une nouvelle introduction d’eaux blan-
ches par la canalisation 24 pour l’amener à une concen-
tration généralement de l’ordre de 3 à 4 % avant de l’in-
troduire soit dans le cuvier de mélange 2, soit dans le
raffineur 1 pour y subir une opération complémentaire
de raffinage avant introduction dans le cuvier de mélange
2.
�[0049] Dans la pratique, les différentes opérations suc-
cessives décrites précédemment d’épuration et/ou de
dé-�pastillage complémentaire de la pâte issue du traite-
ment en milieu basique des cassés ne s’avèrent pas tou-
jours indispensables. En fait, le traitement dépend de la
nature des cassés traités et du degré de pureté requis
pour la pâte à traiter dans le procédé complet.
�[0050] Cependant, la pâte issue des cassés ainsi ob-
tenue ayant subi, ou non, tout ou partie des traitements
d’épuration et /ou de dé-�pastillage est mélangée à nou-
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veau à la pâte neuve dans un cuvier de mélange. Avant
d’être ajoutée à la pâte neuve, elle est diluée pour amener
sa concentration à une valeur proche de celle de la pâte
neuve à laquelle elle est incorporée, soit par exemple
une valeur de l’ordre de 3 %.
�[0051] Du fait de ces dilutions par des eaux à pH sou-
vent supérieurs à 7 et de l’addition éventuelle de produits
chimiques tels que la soude -dont le rôle est notamment
d’hydrater et gonfler la fibre, détruisant ainsi les liaisons ,
ce qui permet de diminuer la trituration mécanique ulté-
rieure qui abîme les fibres-, le pH remonte à des valeurs
supérieures à celles de la pâte neuve.
�[0052] Les papetiers neutralisent de temps en temps
cette pâte avant trituration dans un bac de stockage d’ar-
rivée des cassés 25, cette neutralisation est traditionnel-
lement faite à l’aide d’acide sulfurique, de SO2 ou de Al2
(SO4)3 avec tous les problèmes, notamment de corro-
sion, de maîtrise imparfaite du pH, d’apports de sulfates
que cela comporte (les sulfates fragilisent par exemple
la fibre cellulosique).
�[0053] La présente invention porte spécifiquement sur
les procédés d’élaboration de produits papetiers dans
lesquels une partie de la pâte cellulosique utilisée pro-
vient de la récupération des déchets papetiers du genre
des cassés ou assimilés, issus du procédé mis en
oeuvre, ou d’un autre procédé de type papetier.
�[0054] La présente invention propose une solution à
l’ensemble des problèmes liés aux procédés d’acidifica-
tion traditionnels des cassés, notamment ceux exposés
précédemment, et propose de réguler le pH au niveau
du traitement des cassés par introduction d’anhydride
carbonique en au moins un point dudit circuit des cassés.
�[0055] On connaît déjà un certain nombre de perfec-
tionnements aux procédés de fabrication de papier fai-
sant appel à l’anhydride carbonique, parmi lesquels :�

- le brevet EP 0 281 273 proposant un procédé d’amé-
lioration de la défibrillation d’une pâte cellulosique
alcaline produite par délignification d’une matière
cellulosique par ajout de CO2.

- le brevet EP 0 572 304 décrivant un procédé de col-
lage du papier par le dimère d’alkylcétène ,�catalysé
par des ions bicarbonates générés par ajout de CO2.

- la demande internationale WO 98/56988 combinant
un hydroxyde de métal alcalin et le dioxyde de car-
bone pour tamponner une suspension de fibres et
produire un papier à partir de la pâte stabilisée.

- la demande de brevet EP 0 884416 décrivant un
procédé dans lequel un ajout de CO2 est effectué
pour minimiser l’apport de composés d’aluminium.

�[0056] Cependant, ces procédés ne proposent pas
l’utilisation de l’anhydride carbonique comme régulateur
de pH au niveau du circuit des cassés, et ne suggèrent
aucunement cette utilisation.
�[0057] L’addition d’anhydride carbonique comme ré-
gulateur de pH au niveau du traitement des cassés, selon
l’invention présente par rapport à l’acide sulfurique de

nombreux avantages parmi lesquels :�

- non-�dissociation des charges présentes dans les
cassés ou bordures sur des papiers couchés ou col-
lés provoqués par des chocs de pH dus à de l’acide
fort. Il y a diminution des pertes de charges et donc
diminution des charges rajoutées en machine, avec
notamment

- absence de sulfates donc de corrosion éventuelle,
- régulation fine du pH (le CO2 est un acide faible),
- souplesse de mise en oeuvre (pas de pompes do-

seuses ni de bacs de rétention).

�[0058] La demande de brevet EP 0 911 443 décrit un
procédé de traitement des cassés de type discontinu
dans lequel les cassés subissent un traitement basique
à haute température dans un pulpeur, puis sont acidifiés
en une étape et dilués dans le dit pulpeur avant d’être
réincorporés dans un procédé papetier. Elle n’apporte
aucune solution au problème qui se pose à l’homme du
métier qui souhaite réaliser une régulation de pH fine,
souple, adaptée aux contraintes des différentes étapes
du traitement des cassés, facile à mettre en oeuvre, tant
lors de traitements en continu des cassés qu’en discon-
tinu, et quelle que soit la température dans le pulpeur 15.
De plus, cet ajout de dioxyde de carbone au niveau de
la pâte dans le pulpeur nuit à la précision de la régulation.�
C’est à ces problèmes aussi que le procédé selon l’in-
vention apporte des solutions.
�[0059] Ainsi notamment, et comme cela apparaît dans
la suite de la description, la variante préférée de l’inven-
tion qui consiste à injecter des quantités judicieuses de
dioxyde de carbone directement dans les eaux blanches
du procédé servant à la dilution de la pâte issue du trai-
tement préalable des cassés permet d’obtenir tous les
avantages énumérés ci-�dessus avec, en plus, une effi-
cacité accrue, une simplicité et une souplesse de mise
en oeuvre également accrues, ce qui constitue un avan-
tage supplémentaire de la présente invention par rapport
à l’art antérieur . Elle permet en particulier, à partir de
différents points d’introduction des eaux blanches dans
le circuit , d’assurer conjointement une consistance de
pâte et un pH les mieux adaptés pour chaque étape du
traitement des cassés, et ceci tant pour des traitements
en continu que pour des traitements discontinus, quelle
que soit la température dans le pulpeur 15.
�[0060] La suite de la description sera donnée en réfé-
rence à la figure 1 qui concerne un exemple de réalisation
de produits papetiers selon l’art antérieur ainsi qu’en ré-
férence aux figures 2 et 3 qui donnent des exemples
particuliers, mais non limitatifs de modes de réalisations
préférés de l’invention.
�[0061] Selon l’une de ses caractéristiques essentiel-
les, l’invention concerne un procédé de fabrication d’un
produit papetier à partir de pâte cellulosique dont une
partie provient du traitement de cassés ,�lesdits cassés
ayant subi un traitement dit traitement des cassés
comprenant :�
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- une première étape consistant en une remise en so-
lution sous agitation et en milieu alcalin des fibres
cellulosiques contenues dans les dits cassés, ladite
étape étant réalisée dans un pulpeur dit pulpeur à
cassés 15,

- puis une deuxième étape, destinée à amener la pâte
issue dudit pulpeur 15 à une concentration et à un
pH voisin de ceux de la pâte neuve contenue dans
le cuvier de mélange 2, ladite deuxième étape com-
prenant au moins une étape de dilution par des eaux
blanches du procédé et au moins une étape d’acidi-
fication,

caractérisé en ce que ladite étape d’acidification est réa-
lisée par injection de dioxyde de carbone en au moins
un point du circuit de traitement des cassés situé entre
la sortie du pulpeur à cassés 15 et le mélange de la pâte
issue du traitement des cassés avec la pâte neuve.
�[0062] La première étape du traitement des cassés
consiste en une trituration de ces cassés, préférentielle-
ment en présence d’eaux blanches issues de différentes
étapes du procédé et en milieu alcalin à un pH généra-
lement compris entre 8,5 et 13. Cette étape de trituration
est réalisée dans ce que l’on appelle classiquement un
pulpeur à cassés 15.
�[0063] Comme exposé précédemment, la pâte issue
de ce pulpeur à cassés présente préférentiellement une
concentration de l’ordre de 15 %. Cette pâte devra donc
être diluée pour être amenée à une concentration adap-
tée, généralement de 3 à 4 % au cuvier de mélange 2
où l’on prépare la pâte cellulosique destinée à entrer dans
le circuit court du procédé de préparation de la pâte cel-
lulosique. Le mélange de la pâte issue des cassés et de
la pâte neuve entrant dans le procédé s’effectuant pré-
férentiellement, mais pas nécessairement à ce stade du
procédé.
�[0064] La pâte issue du pulpeur à cassés 15 devra
donc être diluée. D’une façon générale, on réalise cette
dilution par introduction d’eaux blanches issues du pro-
cédé en au moins une étape. Cette dilution est bien sou-
vent réalisée en deux étapes comme représenté sur la
figure 2. Un nombre plus important d’étapes de dilution
peut être envisagé sans sortir du procédé de l’invention.
�[0065] Dans l’art antérieur, on introduit de façon clas-
sique un acide tel que l’acide sulfurique, de préférence
immédiatement après la sortie du pulpeur des cassés.
Cette introduction présente les inconvénients exposés
précédemment.
�[0066] La demande de brevet EP 0 911 443 préconise
quant à elle l’introduction de dioxyde de carbone dans le
pulpeur 15 en fin d’étape de mélange. Proposée dans le
cas d’un traitement à haute température, en discontinu,
des cassés dans un pulpeur à cassés, l’acidification au
dioxyde de carbone telle que décrite cette invention est
effectuée dans le pulpeur en fin d’étape de trituration en
milieu alcalin. Réalisée dans ces conditions, elle ne per-
met cependant pas un mélange satisfaisant du dioxyde
de carbone au sein du milieu à traiter. Elle s’avère ainsi

consommatrice de temps et de dioxyde de carbone pour
un résultat médiocre. De plus, limitée à des traitements
en discontinu des cassés, elle n’apporte pas de solution
satisfaisante au problème posé.
�[0067] L’invention propose donc de remplacer avan-
tageusement les modes d’acidification de l’art antérieur
par une introduction de dioxyde de carbone en au moins
un point du circuit de traitement des cassés après leur
sortie du pulpeur à cassés 15, et cela, de façon à réguler
le pH de la pâte durant les étapes successives du traite-
ment des cassés, jusqu’à l’amener à un pH souhaité au
niveau du cuvier de mélange, de préférence proche de
celui de la pâte neuve contenue dans ledit cuvier où ladite
pâte va être introduite en fin de traitement des cassés.
Ce pH est généralement compris entre 5,5 et 8,5.
�[0068] L’introduction de CO2 dans le circuit de traite-
ment des cassés se fera en tenant compte de l’effet bien
connu du pH sur les fibres cellulosiques. En effet, il s’avè-
re particulièrement avantageux de réaliser les opérations
de dé-�pastillage et/ou de désintégration mécanique
avant d’avoir abaissé trop considérablement le pH, de
façon à ne pas trop fragiliser la fibre rendue plus fragile
par un milieu plus acide. En effet, dans un milieu plus
acide, les fibres deviennent plus dures et fragiles. Raffi-
ner dans un milieu plus acide conduit à un excès de fibres
cassantes, résultant de fibres plus courtes et génère de
nombreuses fines. Cependant, l’énergie nécessaire au
dé-�pastillage diminue proportionnellement avec la chute
du pH.
�[0069] Par ailleurs, raffiner à des pH trop hauts peut
entraîner du jaunissement et la réversion de la brillance
des fibres blanchies.
�[0070] Il faudra donc trouver le meilleur compromis en
réalisant, si possible, une acidification progressive per-
mettant la maîtrise précise du pH par le CO2 avec si
besoin (pH trop haut) une première régulation après le
pulpeur à cassés contenant l’agent basique et une régu-
lation finale au pH souhaité pour le mélange dans le cu-
vier de mélange 2 pour ne pas créer des perturbations
de pH sur la ligne.
�[0071] C’est pourquoi, de façon avantageuse, ladite
deuxième étape comprend au moins deux étapes de di-
lution par les eaux blanches.
�[0072] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, le dioxyde de carbone est injecté dans les
eaux blanches servant à la dilution de la pâte issue des
cassés.
�[0073] Préférentiellement, les eaux blanches servant
à la dilution de la pâte issue des cassés comprennent
les eaux blanches récupérées à partir de la machine à
papier et éventuellement les eaux blanches d’autres ori-
gines, en particulier des eaux blanches issues de la pré-
paration de la pâte et/ou des eaux clarifiées issues de
différentes étapes du procédé.
�[0074] De façon avantageuse, on réalise l’introduction
du dioxyde de carbone en deux points au moins du circuit
de traitement des cassés, en partie à la sortie du pulpeur
à cassés et en partie en fin de traitement des cassés.
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�[0075] Si l’introduction de dioxyde de carbone peut
être réalisée en tout point entre la sortie du pulpeur de
traitement basique des cassés et l’étape de mélange de
la pâte issue des cassés avec le reste de la pâte cellu-
losique, il est particulièrement intéressant de réaliser cet-
te injection de dioxyde de carbone au niveau de l’eau de
dilution de la pâte issue des cassés. En effet, il est bien
connu de l’homme du métier que l’introduction de dioxy-
de de carbone dans une suspension relativement con-
centrée de fibres nécessite l’utilisation d’un matériel spé-
cifique de type bougie poreuse ou mélangeur statique
destiné à obtenir la dispersion et la dissolution du CO2
gazeux au sein de cette dispersion de fibres. L’injection
préconisée de dioxyde de carbone directement sur les
eaux blanches servant à la dilution de la pâte et, cela du
fait de la très faible concentration en matière solide des
eaux blanches, peut se faire sans recourir à un matériel
spécifique d’injection.
�[0076] L’introduction directe de CO2, dans le circuit de
dilution et d’épuration de la pâte issue des cassés en
deux points du circuit, l’un situé immédiatement après la
sortie du pulpeur des cassés et l’autre en fin de traitement
des cassés présente un intérêt accru dans le cas où la
deuxième étape du traitement des cassés comprend une
étape de désintégration et/ou de dé-�pastillage complé-
mentaire puisqu’elle permet de réaliser cette étape à un
pH relativement élevé, avec les avantages exposés préa-
lablement en ce qui concerne la résistance des fibres
audit traitement.
�[0077] Selon un cas particulier de l’invention, la
deuxième étape du traitement des cassés comprend au
moins une étape de dé-�pastillage et/ou au moins une
étape d’épuration complémentaire de la pâte issue du
traitement réalisé dans le pulpeur 15.
�[0078] Avantageusement, le dioxyde de carbone est
introduit en au moins deux points, en un premier point
de façon à obtenir un pH intermédiaire adapté lors des
étapes de dé-�pastillage 22 et/ou d’épuration 21,23 de
ladite pâte et en un deuxième point situé après lesdites
étapes et avant la fin du circuit des cassés de façon à
avoir un pH de la pâte diluée issue du traitement des
cassés sensiblement compatible avec le pH maintenu
dans le cuvier de mélange 2.
�[0079] En particulier le pH de la pâte diluée issue du
traitement des cassés est compris entre 5,5 et 8,5.
�[0080] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, le pH intermédiaire de la pâte lors de l’étape
de dé-�pastillage 22 et /ou lors des étapes d’épurations
21,23 est compris entre 7,5 et 9, et préférentiellement
entre 8 et 8,5.
�[0081] De manière judicieuse, le dioxyde de carbone
est injecté en l’un et /ou en plusieurs des points suivants :�

- dans les eaux blanches destinées à la dilution des
cassés 18,

- dans les eaux blanches 20 pour dilution en sortie du
pulpeur à cassés 15,

- dans les eaux blanches 24 pour dilution en fin de

traitement des cassés, avant mélange avec la pâte
neuve,

- dans la pâte des cassés, en sortie de pulpeur 15 et
avant les étapes 21 et/ou 22 et/ou 23,

- dans la pâte des cassés, en fin de traitement des
cassés, et avant mélange avec la pâte neuve.

�[0082] En particulier, on introduit avantageusement le
dioxyde de carbone par l’intermédiaire d’une première
arrivée d’eau de dilution après la sortie du pulpeur des
cassés de façon à obtenir un pH compris entre 7,5 et 9,
et préférentiellement 8 et 8,5 au niveau du dispositif de
dé-�pastillage complémentaire de ladite pâte, et par l’in-
termédiaire d’une deuxième arrivée d’eau de dilution si-
tuée entre la sortie de ce dispositif et la fin du circuit des
cassés de façon à avoir un pH de la pâte diluée issue du
traitement des cassés sensiblement égal au pH maintenu
dans le cuvier de mélange de la pâte issue des cassés
avec le reste de la pâte cellulosique.
�[0083] Le dioxyde de carbone peut se présenter sous
différentes formes. Il peut être essentiellement sous for-
me gazeuse. Il peut être essentiellement sous forme li-
quide. Il peut être partiellement sous forme gazeuse et
partiellement sous forme liquide.
�[0084] Le schéma donné sur la figure 3 présente un
cas particulier particulièrement avantageux de procédé
complet selon l’invention de préparation d’un produit pa-
petier dans lequel on introduit le dioxyde de carbone par
l’intermédiaire des eaux blanches du procédé. La des-
cription qui va suivre est faite en regard à cette figure 3
où les numéros de référence indiqués correspondent à
ceux utilisés pour la description des dispositifs de l’art
antérieur selon les figures 1 et 2 précédentes.
�[0085] Sur cette figure 3, on a représenté schémati-
quement les étapes de traitement des cassés depuis leur
introduction dans le pulpeur à cassés 15 jusqu’à leur ré-
injection dans le cuvier de mélange 2, sans chercher à
représenter sur cette figure toutes les étapes de prépa-
ration du papier à partir de la pâte préparée dans le cuvier
de mélange 2.
�[0086] Les cassés issus de l’étape de traitement dans
la section des presses 11 de la machine à papier sont
récupérés et introduits dans le pulpeur à cassés 15 où
ils sont traités en milieu alcalin en présence d’eaux blan-
ches issues de différentes étapes du procédé. Dans ce
pulpeur à cassés 15, on soumet les cassés issus de la
section des presses 11 et éventuellement des déchets
d’autres origines mais nécessitant eux aussi un traite-
ment en milieu alcalin à un pH compris entre 9 et 13, en
présence d’eaux blanches issues du procédé. On pré-
pare ainsi dans ce pulpeur à cassés une pâte présentant
généralement une concentration en fibres cellulosiques
de l’ordre de 15 % en poids. Cette pâte subit ensuite une
première dilution par l’intermédiaire d’eaux blanches is-
sues du procédé dans lesquelles on a préalablement in-
troduit du dioxyde de carbone pour amener ladite pâte à
un pH généralement de l’ordre de 8 à 8,5, puis on soumet
cette pâte ainsi diluée à différentes étapes de traitements
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complémentaires schématisées par le bloc 26. Ces éta-
pes complémentaires peuvent comprendre, en particu-
lier, des étapes telles que décrites en référence à la figure
2 d’épuration primaire 21, de dé-�pastillage 22 et d’épu-
ration plus fine 23, la cascade de traitements complé-
mentaires dépendant en fait de l’état de la pâte issue des
cassés après le traitement dans le pulpeur à cassés et
du degré de pureté recherché.
�[0087] On soumet ensuite la pâte ainsi traitée à une
deuxième dilution par l’intermédiaire d’eaux blanches is-
sues du procédé contenant du dioxyde de carbone. Cette
eau blanche est introduite dans le circuit par la canalisa-
tion 24.
�[0088] Sur le schéma représenté sur la figure 3, le CO2
est introduit de façon avantageuse en amont du point de
séparation de l’alimentation en eaux blanches destinée
à réaliser les deux étapes de dilution, ce qui permet de
ne procéder qu’à une seule injection de CO2.
�[0089] L’alimentation en eaux blanches destinée à la
dilution de la pâte issue du traitement préalable des cas-
sés comprend dans le cas représenté sur la figure 3 d’une
part des eaux blanches provenant de la première étape
de préparation du papier dans la caisse de tête 11 de la
machine à papier. Cette eau est introduite par la canali-
sation 18. Elle contient, en outre, d’autres eaux issues
d’autres étapes du procédé introduites respectivement
par les canalisations 27 et 28. Il s’agit, par exemple,
d’autres eaux blanches issues de l’étape d’épaississage
de la pâte lors de son lavage pour éliminer les différentes
impuretés et qui conduit à récupérer des eaux diluées.
�[0090] A l’issue de la deuxième étape de dilution, la
pâte est amenée à un pH de l’ordre de celui que l’on
cherche à imposer dans le cuvier de mélange, par exem-
ple un pH de 8,0 et à un degré de dilution généralement
de l’ordre de 3 à 4 %, dilution qui est également celle que
l’on réalise dans le cuvier de mélange 2.
�[0091] Les exemples d’application suivants permet-
tent de mieux illustrer l’invention :
�[0092] Dans ces exemples, les cassés sont du type
REH (résistants état humide) (il n’a pas été procédé lors
des essais rapportés ici à des injections de dioxyde de
carbone dans les eaux blanches).

Objet des essais :

�[0093] Il s’agit de comparer des localisations d’injec-
tions de dioxyde de carbone dans le circuit des cassés
et d’évaluer l’intérêt de la substitution de l’acide sulfuri-
que par le dioxyde de carbone selon le procédé de l’in-
vention.
�[0094] Dans ce cas particulier, le traitement des cas-
sés présente, au niveau de l’étape de dé-�pastillage, un
circuit en boucle dans lequel les cassés sont pompés
dans le bac 25 et réinjectés entre 21 et 22 jusqu’à ob-
tention du produit fini satisfaisant ; ils sont ensuite éva-
cués vers 2 conformément à la figure 2.

Mise en oeuvre :

�[0095]

Essai n°1 = Point d’introduction du CO2 au refoule-
ment de la pompe de vidange du pulpeur 15.
Essai n°2 = Point d’introduction du CO2 au refoule-
ment de la pompe du bac 25 dans le circuit en boucle;
Essai n°3 = Point d’introduction du CO2 à l’aspiration
de la pompe de vidange du pulpeur 15.

Résultats :

�[0096]

Essai n°1 : pH initial de pâte de 9,6 (en 15) - Ajout
dosé de 6 kg de CO2 pendant 4 mn (temps de vi-
dange = 2’30) - pour un pH final de pâte après sta-
bilisation de 7,3 (en sortie de circuit des cassés).
Essai n°2 : pH initial de pâte de 10,9 (en 15) - Ajout
dosé de 8,5 kg de CO2 en 10 mn - re-�circulation de
la pâte dans le circuit dépastilleur - pH final après
stabilisation = 7,02�(en sortie de circuit des cassés).
Essai n°3 : pH initial de pâte de 10,8 �(en 15) - Ajout
dosé de 9 kg de CO2 en 2’30 - pH final après stabi-
lisation = 7,45 (en sortie de circuit des cassés)

Analyse des résultats :

Localisation de l’injection

�[0097] L’essai n°3 est un bon compromis entre une
utilisation industrielle et un bon rendement de dissolution.
�[0098] Comparaison avec l’acide sulfurique : Pour
106 litres de NaOH à 375 g/l dans un pulpeur de 2
tonnes :�

A) consommation de H2SO4 par pulpeur = 200 litres
dilués 12 fois (correspondant à 30kg de H2SO4 pur).
B) consommation de CO2 par pulpeur = 9 kg.

�[0099] Soit une économie de 10 kg d’acide par tonne
de pâte issue de cassés REH.
�[0100] Pour un traitement estimé à 10.000 tonnes par
an, on réalise ainsi une économie de 100 T d’acide en-
viron.
�[0101] Ces essais illustrent l’intérêt du procédé selon
l’invention qui permet notamment, avec une mise en
oeuvre facile et ne nécessitant pas d’investissement par-
ticulier, des économies substantielles d’acide par rapport
aux procédés traditionnellement mis en oeuvre, (écono-
mie de 10 kg d’acide par tonne de cassés REH), avec
en outre une diminution de la quantité de sulfates dans
les circuits.
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Revendications

1. Procédé de fabrication d’un produit papetier à partir
de pâte cellulosique dont une partie provient de cas-
sés, lesdits cassés ayant subi un traitement dit trai-
tement des cassés comprenant : �

- une première étape consistant en une remise
en solution sous agitation et en milieu alcalin
des fibres cellulosiques contenues dans les dits
cassés, ladite étape étant réalisée dans un pul-
peur dit pulpeur à cassés (15),
- puis une deuxième étape, destinée à amener
la pâte issue dudit pulpeur (15) à une concen-
tration et à un pH voisin de ceux de la pâte neuve
contenue dans le cuvier de mélange (2), ladite
deuxième étape comprenant au moins une éta-
pe de dilution par des eaux blanches du procédé
et au moins une étape d’acidification,

caractérisé en ce que  ladite étape d’acidification
est réalisée par injection de dioxyde de carbone en
au moins un point du circuit de traitement des cassés
situé entre la sortie du pulpeur à cassés (15) et le
mélange de la pâte issue du traitement des cassés
avec la pâte neuve.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  ladite deuxième étape comprend au moins
deux étapes de dilution par les eaux blanches.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est in-
jecté dans les eaux blanches servant à la dilution de
la pâte issue du traitement des cassés.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que  lesdites eaux blanches servant
à la dilution de la pâte issue des cassés comprennent
des eaux blanches récupérées à partir de la machine
à papier et éventuellement des eaux blanches
d’autres origines, en particulier des eaux blanches
issues de la préparation de la pâte et/ou des eaux
clarifiées issues de différentes étapes du procédé.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est in-
troduit en deux points au moins du circuit de traite-
ment des cassés, en partie à la sortie du pulpeur à
cassés et en partie en fin de traitement des cassés

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que  la deuxième étape du traite-
ment des cassés comprend au moins une étape de
dé-�pastillage et/ou au moins une étape d’épuration
complémentaire de la pâte issue du traitement réa-
lisé dans le pulpeur (15).

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  le dioxyde de carbone est introduit en au
moins deux points, en un premier point de façon à
obtenir un pH intermédiaire adapté lors des étapes
de dé-�pastillage (22) et/ou d’épuration (21,23) de la-
dite pâte et en un deuxième point situé après lesdites
étapes et avant la fin du circuit des cassés de façon
à avoir un pH de la pâte diluée issue du traitement
des cassés sensiblement compatible avec le pH
maintenu dans le cuvier de mélange (2).

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que  le pH de la pâte diluée issue
du traitement des cassés est compris entre 5,5 et 8,5.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8 carac-
térisé en ce que  le pH intermédiaire de la pâte lors
de l’étape de dé-�pastillage (22) et /ou lors des étapes
d’épurations (21,23) est compris entre 7,5 et 9, et
préférentiellement entre 8 et 8,5.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est in-
jecté en l’un et /ou plusieurs des points suivants :�

- dans les eaux blanches destinées à la dilution
des cassés (18),
- dans les eaux blanches (20) pour dilution en
sortie du pulpeur à cassés (15),
- dans les eaux blanches (24) pour dilution en
fin de traitement des cassés, avant mélange
avec la pâte neuve,
- dans la pâte des cassés, en sortie de pulpeur
(15) et avant les étapes (21 et/ou 22 et/ou 23),
- dans la pâte des cassés, en fin de traitement
des cassés, et avant mélange avec la pâte neu-
ve.

11. Procédé selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est in-
troduit par l’intermédiaire d’une première arrivée
d’eau de dilution après la sortie du pulpeur des cas-
sés de façon à obtenir un pH compris entre 7,5 et 9,
et préférentiellement 8 et 8,5 au niveau du dispositif
de dé-�pastillage complémentaire de ladite pâte, et
par l’intermédiaire d’une deuxième arrivée d’eau de
dilution située entre la sortie de ce dispositif et la fin
du circuit des cassés de façon à avoir un pH de la
pâte diluée issue du traitement des cassés sensible-
ment égal au pH maintenu dans le cuvier de mélange
de la pâte issue des cassés avec le reste de la pâte
cellulosique.

12. Procédé selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est es-
sentiellement sous forme gazeuse.

13. Procédé selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
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ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est es-
sentiellement sous forme liquide.

14. Procédé selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que  le dioxyde de carbone est par-
tiellement sous forme gazeuse et partiellement sous
forme liquide.

Claims

1. Process for manufacturing a paper product from cel-
lulose pulp of which one part comes from broke, said
broke having undergone a treatment known as a
broke treatment comprising:�

- a first step consisting of redissolving, with stir-
ring and in an alkaline medium, cellulose fibres
contained in said broke, said step being carried
out in a pulper known as a broke pulper (15); the
- a second step, intended for bringing the pulp
derived from said pulper (15) to a concentration
and to a pH close to those of the new pulp con-
tained in the mixing chest (2), said second step
comprising at least one step of diluting the proc-
ess with white water and at least one acidifying
step,

characterized in that  said acidifying step is carried
out by injection of carbon dioxide into at least one
point in the broke treatment circuit located between
the outlet of the broke pulper (15) and the mixing of
the pulp from the broke treatment with the new pulp.

2. Process according to Claim 1, characterized in that
said second step comprises at least two steps of
dilution with white water.

3. Process according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that  the carbon dioxide is injected into
the white water being used to dilute the pulp from
the broke treatment.

4. Process according to one of Claims 1 to 3, charac-
terized in that  said white water being used to dilute
the pulp derived from the broke comprises white wa-
ter recovered from the paper machine and optionally
white water of other origins, in particular white water
from the preparation of the pulp and/or clarified water
from various steps of the process.

5. Process according to one of Claims 1 to 4, charac-
terized in that  the carbon dioxide is introduced into
two points at least of the broke treatment circuit, part-
ly at the outlet of the broke pulper and partly at the
end of the broke treatment.

6. Process according to one of Claims 1 to 5, charac-

terized in that  the second broke treatment step
comprises at least one additional step of deflaking
and/or at least one additional step of cleaning the
pulp from the treatment carried out in the pulper (15).

7. Process according to Claim 6, characterized in that
the carbon dioxide is introduced into at least two
points, into a first point so as to obtain an intermedi-
ate pH suitable during the steps of deflaking (22)
and/or cleaning (21, 23) said pulp and into a second
point located after said steps and before the end of
the broke circuit so as to have a pH of the diluted
pulp from the broke treatment that is approximately
compatible with the pH maintained in the mixing
chest (2).

8. Process according to one of Claims 1 to 7, charac-
terized in that  the pH of the diluted pulp from the
broke treatment is between 5.5 and 8.5.

9. Process according to one of Claims 1 to 8, charac-
terized in that  the intermediate pH of the pulp during
the deflaking step (22) and/or during the cleaning
steps (21, 23) is between 7.5 and 9, and preferen-
tially between 8 and 8.5.

10. Process according to one of Claims 1 to 9, charac-
terized in that  the carbon dioxide is injected into
one and/or several of the following points:�

- into the white water intended for diluting the
broke (18);
- into the white water (20) for dilution at the outlet
of the broke pulper (15);
- into the white water (24) for dilution at the end
of the broke treatment, before mixing with the
new pulp;
- into the broke pulp, at the outlet of the pulper
(15) and before the steps (21 and/or 22 and/or
23); and
- into the broke pulp, at the end of the broke
treatment, and before mixing with the new pulp.

11. Process according to one of Claims 1 to 10, char-
acterized in that  the carbon dioxide is introduced
through a first dilution water inlet after the outlet of
the broke pulper so as to obtain a pH between 7.5
and 9, and preferentially between 8 and 8.5 around
the device for additional deflaking of said pulp, and
through a second dilution water inlet located be-
tween the outlet of this device and the end of the
broke circuit so as to have a pH of the diluted pulp
from the broke treatment that is approximately equal
to the pH maintained in the chest for mixing the pulp
derived from the broke with the rest of the cellulose
pulp.

12. Process according to one of Claims 1 to 11, char-

17 18 



EP 1 065 314 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

acterized in that the carbon dioxide is essentially
in gas form.

13. Process according to one of Claims 1 to 11, char-
acterized in that the carbon dioxide is essentially
in liquid form.

14. Process according to one of Claims 1 to 11, char-
acterized in that the carbon dioxide is partially in
gas form and partially in liquid form.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Herstellung eines Papierprodukts aus
Cellulosepaste, wobei ein Teil aus Bruchstoffen
stammt, wobei die Bruchstoffe einer so genannten
Bruchstoffbehandlung unterzogen wurden, umfas-
send: �

- einen ersten Schritt, der darin besteht, die in
den Bruchstoffen enthaltenen Cellulosefasern
unter Schütteln und in einem alkalischen Medi-
um einer neuerlichen Lösung zu unterziehen,
wobei der Schritt in einem so genannten Bruch-
stoffzerfaserer (15) durchgeführt wird,
- dann einen zweiten Schritt, der dazu bestimmt
ist, die aus dem Zerfaserer (15) kommende Pa-
ste auf eine Konzentration und einen pH-�Wert
nahe dem der neuen, in dem Mischbehälter (2)
enthaltenen Paste zu bringen, wobei der zweite
Schritt mindestens einen Schritt der Verdün-
nung durch Bleiwasser des Verfahrens und min-
destens einen Schritt der Säurebildung umfasst,

dadurch gekennzeichnet, dass der Schritt der
Säurebildung durch Einspritzen von Kohlendioxid an
mindestens einem Punkt des Behandlungskreises
der Bruchstoffe erfolgt, der sich zwischen dem Aus-
gang des Bruchstoffzerfaserers (15) und dem Ge-
misch aus der aus der Bruchstoffbehandlung kom-
menden Paste und der neuen Paste befindet.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zweite Schritt mindestens zwei
Schritte der Verdünnung durch Bleiwasser umfasst.

3. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid in
das Bleiwasser eingespritzt wird, das zur Verdün-
nung der aus der Bruchstoffbehandlung kommen-
den Paste dient.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das Bleiwasser, das
zur Verdünnung der aus den Bruchstoffen stammen-
den Paste dient, Bleiwasser, das aus der Papierma-
schine rückgeführt wurde, und eventuell Bleiwasser

anderen Ursprungs umfasst, insbesondere Bleiwas-
ser, das aus der Herstellung der Paste und/�oder
Klarwasser stammt, das aus verschiedenen Schrit-
ten des Verfahrens kommt.

5. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid an
mindestens zwei Punkten des Behandlungskreises
der Bruchstoffe eingeleitet wird, zum Teil am Aus-
gang des Bruchstoffzerfaserers und zum Teil am En-
de der Bruchstoffbehandlung.

6. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Schritt der
Bruchstoffbehandlung mindestens einen Schritt des
Cleanings und/�oder mindestens einen Schritt der er-
gänzenden Reinigung der aus der im Zerfaserer (15)
durchgeführten Behandlung stammenden Paste
umfasst.

7. Verfahren nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Kohlendioxid an mindestens
zwei Punkten eingeleitet wird, an einem ersten
Punkt, um einen Zwischen-�pH-�Wert, der an die
Schritte des Cleanings (22) und/ �oder der Reinigung
(21, 23) der Paste angepasst ist, zu erhalten, und
an einem zweiten Punkt, der sich nach diesen Schrit-
ten und vor dem Ende des Bruchstoffkreislaufs be-
findet, um einen pH-�Wert der verdünnten Paste, die
aus der Bruchstoffbehandlung kommt, zu erhalten,
der im Wesentlichen mit dem pH-�Wert vereinbar ist,
der in dem Mischbehälter (2) aufrechterhalten wird.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der pH- �Wert der ver-
dünnten Paste, die aus der Bruchstoffbehandlung
kommt, zwischen 5,5 und 8,5 beträgt.

9. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der Zwischen- �pH-
Wert der Paste beim Schritt des Cleanings (22) und/
oder bei den Reinigungsschritten (21, 23) zwischen
7,5 und 9 und vorzugsweise zwischen 8 und 8,5 be-
trägt.

10. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid an
einem und/ �oder mehreren der folgenden Punkte ein-
geleitet wird:�

- in das Bleiwasser, das für die Verdünnung der
Bruchstoffe (18) bestimmt ist,
- in das Bleiwasser (20) für die Verdünnung am
Ausgang des Bruchstoffzerfaserers (15),
- in das Bleiwasser (24) zur Verdünnung am En-
de der Behandlung der Bruchstoffe vor dem Mi-
schen mit der neuen Paste,
- in die Bruchstoffpaste am Ausgang des Zerfa-
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serers (15) und vor den Schritten (21 und/�oder
22 und/�oder 23),
- in die Bruchstoffpaste am Ende der Bruchstoff-
behandlung und vor dem Mischen mit der neuen
Paste.

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid mit
Hilfe einer ersten Verdünnungswasserzuleitung
nach dem Ausgang des Bruchstoffzerfaserers ein-
geleitet wird, um einen pH- �Wert zwischen 7,5 und 9
und vorzugsweise 8 und 8,5 im Bereich der ergän-
zenden Cleaning-�Vorrichtung der Paste zu erhalten,
und mit Hilfe einer zweiten Verdünnungswasserzu-
leitung, die sich zwischen dem Ausgang dieser Vor-
richtung und am Ende des Bruchstoffkreislaufs be-
findet, eingeleitet wird, um einen pH-�Wert der aus
der Bruchstoffbehandlung kommenden verdünnten
Paste im Wesentlichen gleich dem pH-�Wert zu er-
halten, der in dem Behälter zum Mischen der aus
den Bruchstoffen stammenden Paste mit der restli-
chen Cellulosepaste aufrechterhalten wird.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid im
Wesentlichen in gasförmiger Form vorhanden ist.

13. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid im
Wesentlichen in flüssiger Form vorhanden ist.

14. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das Kohlendioxid
teilweise in gasförmiger und teilweise in flüssiger
Form vorhanden ist.
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